
 
 

EPE/SPA AU Capital social de 61 275 180 000 DA                          NIF : 000303019000760 / RC N°02 B 18083 

EPE - ALGERIE TELECOM – SPA. 

Direction Opérationnelle de Laghouat. 
 

CONSULTATION REF : AT/DO/SDFS/DAL/ N° 041 / 2019 
 

La Direction Opérationnelle de la Wilaya de Laghouat relance un avis de consultation pour la réalisation de Travaux 

d'Installation du réseau de chauffage pour les lots suivants : 

- Lot n° 01 : CMP Hassi Rmel. 

- Lot n° 02 : Bloc administratif DRH à la DO Laghouat. 

- Lot n° 03 : Centres EMRC + CIL à El Gharbia, Wilaya de Laghouat 

 

       Les entreprises intéressées par le présent avis de consultation peuvent retirer le cahier des charges auprès du service 

Achat à la Direction Opérationnelle des Laghouat contre paiement de la somme de 2 000 DA non remboursable à verser 

au compte BNA agence de Laghouat N°001003010300000045 - 91 dans un délai de 80 jours à partir de la date de 

parution du présent avis de consultation sur le site Web d’Algérie Télécom « www.algerietelecom.dz ». 

       Les offres doivent être composées de : 
1-Une offre technique insérée dans une enveloppe fermée ne comportant que la mention « Offre Technique » composé de : 

- Le présent cahier des charges, paraphé, servis, signé et cacheté dans les endroits requis précédés de la mention « lu et accepté»  

- La déclaration à souscrire, servis, signé et cacheté 

- La déclaration de probité, servis, signé et cacheté 

- Certificat de qualification et de classification professionnelle. 

- Attestations de bonne exécution des travaux similaires délivrés par les différents services contractants. 

- Liste des moyens matériels cachetée et signée. 

- Liste nominative des moyens humains (joindre les diplômes).  

- Registre de commerce.   

- Les délais et planning d’exécution des travaux.  

- Statut de l’entreprise lorsqu’il s’agit d’une personne morale. 

- Casier judiciaire N°03 du soumissionnaire lorsqu’il s’agit d’une personne physique et du gérant ou du directeur général de l’entreprise lorsqu’il 

s’agit d’une personne morale.     

- Carte fiscale.  

- Extrait de rôle apuré ou avec échéancier. 

- Mises à jour CNAS, CASNOS. 

-Copie d’attestation de dépôt légal des comptes sociaux auprès l’antenne locale du CNRC lorsqu’il s’agit d’une personne morale. 

2-Une Offre financière insérée dans une enveloppe fermée ne comportant que la mention « Offre Financière » composé de : 
 - La lettre de soumission, servis, signé et cacheté. 

 - Le bordereau des prix unitaire, servis, signé et cacheté. 

 - Le devis estimatif quantitatif, servis, signé et cacheté. 

-Les deux offres doivent être insérées sous une seule enveloppe extérieure fermée et anonyme qui comporte uniquement la 

mention : 

« Direction Opérationnelle de Laghouat » 

« à ne pas ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et évaluation des offres » 
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- La durée de préparation des offres est fixée à un délai de 80 jours à partir de la date de parution du présent avis de 

consultation sur le site Web d’Algérie Télécom « www.algerietelecom.dz ».  
- La date limite de dépôt des offres est fixé au dernier jour du délai de préparation des offres tel qu’indiqué ci-dessus de 08h :00 à 

14h 00, A l’adresse suivante : Bureau du Service Achat, Direction opérationnelle de Laghouat. 

- Si le jour du dépôt coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, le jour du dépôt est reporté au jour ouvrable qui suit. 

- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 120 jours à compter de la date limite de dépôt des offres. 

- Les soumissionnaires sont convoqué à assister à la séance d’ouverture des offres technique en séance publique qui aura lieu au 

même jour du dépôt à l’adresse précitée. 

- Il convient de souligner qu’une seule personne mandatée par entreprise est autorisée à assister à la séance d’ouverture des plis en 

une seule phase. 

 


